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LE TERRITOIRE

LôIs¯re

Le Drac
GRENOBLE

CHAMBERY



Tranche 1

(ancien PAPI)

52 MúHT

2012-2016

Tranches 2 et 3

(nouveau PAPI)

83 MúHT

2016-2021

Champs dôinondation contr¹l®e

sur 3600 ha



LA HIERARCHISATION DES ACTIONS DU PAPI

1890 m3/s à Pontcharra

(amont)

1235 m3/s à 

Grenoble

(aval)

- 35 %

3 500 ha ~ 35 000 000 m3

ü Mise en îuvre de 16 champs dôinondation contr¹l®e sur 3500 ha ¨ partir de la 

crue trentennale (70 % du montant du PAPI) et télésurveillance du système

ü Gestion du lit de lôIs¯re, notamment par

la création de 2 plages de dépôt

ü Renforcement de digues

ü Valorisation des milieux aquatiques

(reconnexion de 300 ha de forêt alluviale)



BILAN FINANCIER DES PAPI

La tranche 1 :

PAPI « ancienne génération »

Les tranches 2 et 3 :

PAPI labellisé le 18

décembre 2014



LE SYSTÈME HYDRAULIQUE



CIC CIC

Lit

intradigue

Digue de

1er rang

avec déversoir

dôalimentation

Merlon de

cantonnement

avec déversoir

de sécurité Q500

Zone

violette

Q30

Q200

Digue de

1er rang

avec déversoir

dôalimentation

Q200 + 0,5

Q200 + 0,5Q200 + 0,5



LES CONDITIONS PREALABLES DE REUSSITE DôUN PROJET

PROJET

CONCERTE

Aléa inondation

affiché (PPRI)

et partagé

Demande forte des

élus locaux

Opportunités de développement

environnemental et de loisirs



LôARBRE DE LA 

CONCERTATION : 

PROCESSUS, 

OUTILS

Focus sur 3 outils 

originaux :

- Les ateliers de travail

- Le Magazine grand 

public

- Le protocole agricole



LES ATELIERS DE TRAVAIL

ü Dans un processus de 40 réunions publiques

ü Ouverts à tout public

ü Par zone géographique

ü Animation par un modérateur

ü Deux séances :

- Présentation du projet et propositions

- Restitution des propositions et

d®cisions dôint®gration au projet

ü 75 % des propositions retenues

par exemple sur Isère amont



LE MAGAZINE GRAND PUBLIC

ü Magazine semestriel grand public pour chaque projet

ü Distribué dans les boites aux lettres des riverains

ü Contenus pratiques avec fortes plus-values techniques

ü Sommaire (chemin de fer) commun à tous les numéros :

- Informations « Autour du projet »

- Carte g®n®rale des travaux et calendrier dôavancement

- Les travaux hydrauliques

- Les milieux naturels, la biodiversité

- Derni¯re page dôouverture

ü Parole donnée à des élus, des techniciens, des ouvriers,

pour apporter un éclairage différent

https://www.isere.fr/symbhi

https://www.isere.fr/symbhi


LE PROTOCOLE DôINDEMNISATION AGRICOLE

ü Signataires : le Symbhi, la Chambre dôAgriculture de lôIs¯re,  

le Conseil g®n®ral de lôIs¯re

ü Date : 2010

ü Indemnisation du préjudice des exploitants agricoles,

en cas de fonctionnement des CIC sur les zones mobilisées

(2350 ha en Q200) :

- 100 % des dommages si secteur non inondable, rendu 

inondable (zones rouges) ;

- 80 % des dommages si secteur déjà inondable et risque 

aggravé (zones oranges) ;

- 40 % des dommages si secteur déjà inondable et risque 

maintenu ou abaissé (zones vertes).

ü Indemnités liées aux dommages causés aux cultures

et parcelles durant les travaux,



Pertes de récolte : 

üClé financière présentée auparavant (100 % / 80 % / 40 %)

Dommages bâtiments, équipement, cheptel :

üRemboursement de la franchise à 100 %, 80 % ou 40 % selon les cas

Pertes de fonds (terres, vergersé) :

üClé financière présentée auparavant (100 % / 80 % / 40 %)

Pertes liées à des ruptures de contrat de commercialisation :

üPour les cultures maraîchères, légumières et spécialisées

üUne indemnisation dégressive qui peut durer 5 ans

üSur la base de la comptabilité réelle

üOu par expertise pour les exploitations au forfait

Le cas des maraîchers :

üCompte tenu de leur vulnérabilité, appui du Conseil général en sus 

de lôindemnisation Symbhi pour :
o Sécuriser les outils de production

o Permettre la remise en production (serres, irrigation,é)

o Payer les charges fixes (salariés)

o Structurer la filière

INDEMNISATION INONDATIONS : LôACCORD



ü Le fonds national de garantie contre les calamités agricoles ne 

sôapplique pas.

ü Le Symbhi a travaillé avec des compagnies sur les points suivants :
o Quel type de contrat pourrait être proposé ? dans deux hypothèses :

1. Le contrat couvre tous les types de dommages (récolte, fond, exploitation)

2. Seules les pertes de récolte sont indemnisées 

Deux options : adaptation du contrat multirisque climatique ou cr®ation dôun 

contrat de groupe sp®cifique, sign® entre lôagriculteur et la compagnie, sur appel dôoffres 

du Symbhi

o Quel montant de prime ? Selon la nature des cultures principales.

ü Si des investigations poussées ont été menées avec deux compagnies, 

elles nôont pas su nous soumettre une offre (2009).

RECHERCHE DôUN SYSTĈME ASSURANCE

DES EXPLOITANTS AGRICOLES DU GRESIVAUDAN

VIS-A-VIS DES DOMMAGES LIES AUX INONDATIONS DE LôISERE



üD¯s lôadoption du protocole agricole, le taux dôacquisitions fonci¯res ¨ 

lôamiable a mont® pour atteindre en moyenne 70 ¨ 80 % ;

üLe calcul des bar¯mes dô®viction nôa pas pos® de probl¯me 

dôapplication, ni les occupations temporaires en cas de travaux ;

ü Les travaux sont en cours ;

ü Une concertation étroite est maintenue durant les travaux avec la 

profession agricole :
o Comité consultatif annuel ;

o R®union dôinformation communale semestrielle ;

o Réunions techniques avec les communes et les représentants concernés.

Les mesures transitoires sont définies ensemble : remontées positives du terrain.

üLa question de lôinscription dôune servitude de surinondation nôa pas 

encore ®t® approfondie. Le fonds dôindemnisation reste ¨ constituer.

MISE EN íUVRE ET PERSPECTIVES



ü Co-organis® par le MEDDE (DGPR), le MAAF et lôAPCA

üLe groupe de travail sôorganise dans le cadre du Plan dôaction National 

de la SNGRI. Lôobjectif de cette action est ¨ la fois dôam®liorer la prise en 

compte de la valeur des espaces agricoles et naturels dans la mise en 

place de projets et de créer une boîte à outils des dispositifs existants ;

ü Rendu : guide des bonnes pratiques et documents types (outils) pour les 

porteurs de projet

üCalendrier : rendu du groupe de travail en fin dôann®e 2015

ü Participation du Symbhi : capitalisation de lôexp®rience via le protocole 

dôindemnisation agricole de 2010

GROUPE DE TRAVAIL ACTIVITE AGRICOLE ET ESPACES NATURELS



BILAN EN IMAGES DES PREMIERS TRAVAUX SUR LES CIC :

Confortements de digue

D®versoirs et clapets dôalimentation des CIC

Ouvrages de vidange



LES PAROIS ETANCHES : COULIS, PALPLANCHES
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